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Pas possible de parler de Kaiseraugst comme d'un
sujet ordinaire, où Ton expose une situation, où
Ton croit pouvoir être didactique, où Ton risque
son opinion (voir aussi pages 6 et 7).

Il faut humblement l'avouer: pour qui ne sait pas
jouer de l'accordéon, ce dossier devient incompréhensible.

Que veut le Conseil fédéral? Il reconnaît le
«besoin» d'une nouvelle centrale, mais il négocie
l'abandon par les promoteurs de leur projet. Il
donnera une autorisation générale, à condition
qu'elle ne serve à rien. Il retirera l'autorisation de
site accordée en vertu d'une loi ancienne, mais
n'estime pas être tenu à indemnisation, à moins
qu'on s'entende sur le montant, auquel cas il
donnerait des autorisations que les bénéficiaires n
'utiliseraient pas. Etc.
Partout (partout où les décisions politiques sont
soumises à un contrôle démocratique) le nucléaire
est un débat à la limite des possibilités du choix
démocratique. S'entremêlent les arguments scientifiques

et technologiques, ressurgissent les vieilles
angoisses archaïques de Prométhée coupable et
rongé pour avoir dérobé le feu, s'extrapolent les

siècles comme nouvelle unité de mesure.
Mais en Suisse s'ajoute l'opposition entre le
nucléaire qui est de Tordre du méga, du gigantisme,

de la centralisation de la production,
l'opposition donc entre le nucléaire et la structure
fédéraliste du pays qui ne permet pas d'imposer
par la force une centrale (nom révélateur t) à une
région qui n 'en veut pas et qui se sent forte de son
autonomie.
Le Conseil fédéral estime que nous aurons besoin
d'une usine supplémentaire en 1990. Mais politir
quement, par souci de paix civile, il n'ose pas

sans autre assumer Kaiseraugst. M. Schlumpf à

«24 Heures» (26.9.1981): «Si on ne se limite pas
aujourd'hui à l'examen du besoin, c'est à cause des

manifestations de 1975. »

Quel autre site dès lors, et à quel prix?
Il est évident que le Conseil fédéral, dans une telle
procédure, va se heurter à des questions simples
comme une massue:
— Pourquoi dépenser en indemnité des centaines
de millions pour construire ailleurs (50 à 100 km)
une centrale du même type (Graben)
— Si la construction n 'est pas possible à Kaiseraugst

pour des raisons de sécurité et d'environnement,

par quel miracle serait-elle inoffensive
ailleurs?

— Si les manifestations de 1975 ont été décisives

pour l'abandon de Kaiseraugst, qu'objecter aux
manifestants futurs
Ce qui est à peine croyable, c'est que tout puisse se

ramener à une affaire de gros sous. Lisez du moins
la conclusion de l'interview de M. Schlumpf, déjà
citée: «Nous attendons la réponse de principe des

gens de Kaiseraugst. Cela peut être très rapide.
Puis éventuellement des chiffres. Cela prendra
plusieurs semaines probablement. Nous ferons ensuite

rapport au Parlement. »
Or il ne s'agit pas de chiffres. On n'est pas dans le

domaine de la proportionnalité. Ou le Conseil
fédéral arrive à la conviction que la sécurité du
ravitaillement suisse en énergie exige une centrale,
et il le dit. Ou il estime qu'on peut s'en passer,
moyennant d'autres efforts; et il dit lesquels, et il
se déclare prêt à payer le prix.
Pour l'instant le Conseil fédéral donne l'impression

de s'en remettre aux aléas de la conjoncture
énergétique: en cas de rupture de l'approvisionnement,

la peur du manque fera la décision, et se

trouveront confirmés les non-dit de notre position
de principe...
Un peu de clarté, svp. Et surtout pas ce style
marchandage de celui qui joue au plus fin, sur une
question de cette importance et de cette difficulté!
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